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Dossiers-Documentation

approuvant la délibération du conseil municipal de la Ville
de Genève du 7 février 2018

vu l'article 90 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DEPARTEMENT PRESIDENTIEL

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 7 février 2018, ayant
pour objets :

la constitution,
profit de la Ville
Vives, propriété
la constitution,
profit de la Ville
Vives, propriété
la constitution,
profit de la Ville
Vives, propriété

EST APPROUVÉE.

à titre gratuit, d'une servitude de passage public à pied au
de Genève, sur la parcelle   1767 de Genève, section Eaux-
de la Genevoise Compagnie Immobilière SA
à titre gratuit, d'une servitude de passage public à pied au
de Genève, sur la parcelle   3419 de Genève, section Eaux-
de la Société Immobilière Frontenex 60A SA

à titre gratuit, d'une servitude de passage public à pied au
de Genève, sur la parcelle   3424 de Genève, section Eaux-
d'Alendi SA,

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée à :
Genève 2 ex
SSCO-SF, RF 1 ex
SSCO 2 ex

François Longchamp
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Certifiée conforj: le conseil municipal

Législature 2015-2020
Séance du 7 février 2018

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'ari:icle 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l'administration des communes du 13 avril
1984;

vu les PLCP   29899 et   29898 du 6 mars 2012;

vu les accords de principe intervenus respectivement entre le Conseil administratif et la
Genevoise Compagnie Immobilière SA, entre le Conseil administratif et la Société Immobilière
Frontenex 60A SA et entre le Conseil administratif et Alendi SA dans le cadre des discussions
relatives aux aménagements des espaces extérieurs des cheminements piétonniers entre la
gare des Eaux-Vives et la route de Frontenex;

sur proposition du Conseil administratif,

par 58 oui contre 8 non

décide

Article premier. - L'accord de principe entre le Conseil administratif de la Ville de Genève et la
Genevoise Compagnie Immobilière SA en vue de constituer une servitude de passage public à
pied au profit de la Ville de Genève sur la parcelle   1767 dé Genève, section Eaux-Vives, est
ratifié et le Conseil administratif est autorisé à le convertir en acte authentique, conformément à
l'assiette prévue par le PLCP   29898 du 6 mars 2012.

Art. 2. - L'accord de principe entre le Conseil administratif de la Ville de Genève et la Société
Immobilière Frontenex 60A SA en vue de constituer une servitude de passage public à pied au
profit de la Ville de Genève sur la parcelle   3419 de Genève, section Eaux-Vives, est ratifié et
le Conseil administratif est autorisé à le convertir en acte authentique, conformément à l'assiette
prévue par le PLCP   29899 du 6 mars 2012.

Art. 3. - L'accord de principe entre le Conseil administratif de la Ville de Genève et Alendi SA
en vue de constituer une servitude de passage public à pied au profit de la Ville de Genève sur
la parcelle   3424 deGenève, section Eaux-Vives, estratifié et le Conseil administratif est
autorisé à le convertir en acte authentique, conformément à l'assiette prévue par le PLCP  
29899 du 6 mars 2012.

Art. 4. - Les servitudes prévues aux articles premier, 2 et 3 sont constituées à titre gratuit.
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Art. 5. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, modifier, radier,
épurer toutes servitudes à charge et au profit des parcelles du PLQ   29786 de Genève,
section Eaux-Vives et des parcelles voisines de Genève, section Eaux-Vives   3419, propriété
de la Société Immobilière Frontenex 60A SA,   3424, propriété d'Alendi SA et   1767,
propriété de la Genevoise Compagnie Immobilière SA.
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